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Erwägungen
E. 5
Force est de constater qu’aucune des conditions précitées n’est remplie. Il n’y a en effet pas de procédure pendante opposant M. B______ à la caisse, dès lors que M. B______ n’a précisément pas fait opposition à la décision en réparation du dommage à lui notifiée le 21 février 2017. Il n’y a pas non plus de motif qui justifierait d’attendre que M. B______ ait terminé de s’acquitter de sa dette envers la caisse, la responsabilité des administrateurs fondée sur l’art. 52 LAVS étant solidaire. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant sur incident

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




